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ARTICLE 15

Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant : 

« 1°bis Un représentant de chacun des professionnels de santé impliqués dans la loi n° du . »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les infirmiers, les aide-soignants, les psychologues, les psychiatres, les pharmaciens doivent être 
représentés au sein de cette commission parce qu'ils seront, au même titre que les médecins, 
directement concernés par la légalisation du suicide. La légalisation du suicide a des conséquences 
concrètes sur les professionnels de santé. La volonté d'une personne les conduira à administrer une 
substance létale avec toutes les conséquences psychologiques que ça peut impliquer. Il convient 
donc que chacun des professionnels de santé soit représenté.


